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actionneur

(57) L’invention concerne un nouveau type d’action-
neur électromécanique comprenant des moyens de
transmission (8) pour transmettre le mouvement en fin
de course d’un système broche (40)/écrou (41) engre-
nant avec un moteur électrique, à un interrupteur auxi-
liaire (7) de coupure d’alimentation du moteur.

Selon l’invention, il est prévu deux leviers de com-
mande (80a, 80b) reliés entre eux, qui tournent autour

d’un axe perpendiculaire sous l’action d’un curseur (411)
solidaire de l’écrou (41) coulissant sur la broche (40). Le
pivotement desdits leviers (80a, 80b) est bloqué durant
le mouvement de l’arbre d’entrainement entraîné par le
système broche (40)/écrou (41). Par contre, les leviers
(80a, 80b) pivotent durant la fin de course du curseur
(411). La course de pivotement des leviers (80a, 80b)
est suffisamment importante pour ne pas avoir recours
à un interrupteur auxiliaire (7) de grande précision.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE ET ART ANTÉRIEUR

[0001] L’invention concerne le domaine des action-
neurs du type comprenant un moteur électrique et un
engrenage pour transmettre le mouvement du moteur à
un arbre d’entraînement entre deux positions détermi-
nées.
[0002] Elle s’applique aux actionneurs d’interrupteurs,
tels que les sectionneurs, et plus particulièrement aux
sectionneurs de moyenne ou haute tension.
[0003] Dans les sectionneurs à haute ou moyenne ten-
sion, il est connu d’utiliser, en tant qu’actionneur, un mo-
teur électrique, un engrenage pour transmettre le mou-
vement du moteur à un arbre d’entraînement entre deux
positions déterminées correspondant aux deux positions
d’ouverture et de fermeture du contact principal mobile
de l’interrupteur et enfin au moins un premier interrupteur
auxiliaire pour couper l’alimentation du moteur une fois
que le contact principal a atteint sa position de fermeture
ou d’ouverture.
[0004] Il est connu également de synchroniser le bas-
culement du contact mobile du premier interrupteur auxi-
liaire avec la position de fermeture du contact principal
mobile de sectionneur.
[0005] Il est enfin connu de synchroniser le bascule-
ment du contact mobile du premier interrupteur auxiliaire
avec le basculement d’un contact mobile d’un deuxième
interrupteur auxiliaire qui sert à signaler l’état de com-
mutation (I/O) du sectionneur.
[0006] Ainsi, le document CH 424932 divulgue un ac-
tionneur d’interrupteur, comprenant un moteur électri-
que, une roué dentée 11 accouplée avec l’arbre de sortie
du moteur et solidaire d’un système de vis sans fin 5,6
avec un écrou 6 formant curseur, qui met en rotation, par
l’intermédiaire d’un levier à fourche 7, un arbre principal
connecté à un contact de l’interrupteur, tel qu’un section-
neur. Le levier à fourche 7 est configuré de sorte à per-
mettre une course libre à l’écrou 6 après la fin du mou-
vement de l’arbre principal. Sur cette course libre, l’ali-
mentation du moteur est coupée et le moteur et l’écrou
6 du système de vis sans fin s’arrêtent. Un paquet de
rondelle Belleville 20 formant ressort amortit le freinage
de l’écrou 6. La vis sans fin 5 possède un dégagement
qui permet le désengagement de l’écrou 6 à la fin de
manoeuvre. Les rondelles Belleville 20 permettent le
réengagement de l’écrou 6 dans la vis 5 lors de la rotation
inverse. La butée de l’écrou ainsi réalisée engendre des
forces importantes dans la broche filetée 5 du système
de vis sans fin et dans le châssis 4. De plus, la zone de
désengagement de l’écrou 6 et la vis sans fin sont sou-
mises à une usure importante. Cela impose donc de re-
dimensionner le mécanisme par rapport à sa fonction
première requise, à savoir la mise en rotation de l’arbre
principal. Ce document ne s’intéresse pas à la manière
de commander des contacts d’interrupteurs auxiliaires
sur une longue course.

[0007] Le document DE 1690093, divulgue un perfec-
tionnement de l’actionneur selon le brevet CH 424 932,
qui consiste à prévoir un interrupteur additionnel pour
activer un frein électrique du moteur lors de la course
libre (phase de fin de course du curseur 6). L’utilisation
d’un tel frein électrique du moteur n’est pas une solution
optimisée en termes de coût. Il est nécessaire de remé-
dier aux contraintes générées par le courant de court-
circuit important. En effet, un tel courant de court-circuit
important augmente considérablement la charge sur les
parties électriques (bobinages, interrupteurs,...) et les
parties mécaniques (fixations, engrenages,...). Le docu-
ment DE 1690093 résout ce problème avec une résis-
tance reliée électriquement au frein en transformant
l’énergie électrique résultant du freinage en chaleur. Cet-
te solution est coûteuse : utilisation d’une résistance,
gestion de la chaleur récupérée...
[0008] Le document EP 0455039 divulgue un action-
neur d’interrupteur comprenant une broche rotative 1 qui
déplace un écrou 2 formant curseur muni d’un axe 5 logé
dans une fente 6 de forme adaptée pour mettre en rota-
tion un arbre principal 4 solidaire d’un contact de l’inter-
rupteur. Il est prévu un dispositif d’indication 12 compre-
nant une fente 13 et commandé par l’axe 5 en déplace-
ment afin de pivoter. Le dispositif d’indication 12 peut
être muni d’une section dentée 15 afin de mettre en ro-
tation un pignon 16 et son arbre 17 avec lequel il est
solidaire. La rotation de l’arbre 17 actionne l’interrupteur
auxiliaire pour couper l’alimentation du moteur (non re-
présenté) qui met en rotation la broche 1. La course de
pivotement du dispositif d’indication 12 n’est pas suffi-
samment longue. L’utilisation d’un tel pignon 17 et du
balancier 3 n’est pas une solution optimisée en termes
de coût. En outre, ce document ne propose pas de so-
lution pour freiner le mouvement en fin de course.
[0009] Le but de l’invention est de proposer un nou-
veau type d’actionneur électromécanique, en particulier
pour les sectionneurs haute ou moyenne tension, qui soit
moins coûteux et de fiabilité accrue par rapport à ceux
actuellement existants.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0010] A cet effet, il est prévu un actionneur de type
électromécanique, comprenant :

- un moteur électrique,
- un engrenage comportant une broche adaptée pour

être mise en rotation par le moteur et un écrou en
prise filetée autour de la broche et muni d’un pion
de guidage et d’un axe formant curseur,

- un levier à fourche solidaire d’un arbre d’entraîne-
ment qui s’étend orthogonalement à la broche et po-
sitionné pour loger le pion de guidage dans la fourche
entre deux positions déterminées sur la broche afin
de mettre en rotation l’arbre d’entraînement entre
deux positions déterminées,

- un premier interrupteur auxiliaire pour couper l’ali-
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mentation du moteur électrique en fin de course du
curseur,

- des moyens de transmission pour transmettre le
mouvement du curseur en fin de course au premier
interrupteur auxiliaire afin de le mettre en position
de commutation, lesdits moyens de transmission
comprenant un ensemble de deux leviers de com-
mande reliés entre eux et dont l’un est relié à un
contact mobile du premier interrupteur auxiliaire,
chacun des leviers de commande étant pivotant
autour d’un axe orthogonal à la broche et étant muni
d’une piste, l’agencement des leviers et le profil de
leurs pistes permettant au curseur de coulisser dans
les pistes quelle que soit la position sur la broche,
en faisant arrêter ou pivoter simultanément les le-
viers de commande, le pivotement simultané des le-
viers mettant en position de commutation l’interrup-
teur auxiliaire.

[0011] On obtient ainsi un actionneur électromécani-
que à coût réduit d’une part, par la réduction du nombre
et du poids des pièces utilisées constituant l’actionneur
et d’autre part, par le remplacement de pièces, réalisées
jusqu’à présent par techniques de fonderie, par des piè-
ces réalisées à partir de tôles métalliques pliées.
[0012] Avantageusement, chaque piste de levier com-
porte une première partie rectiligne et une partie incurvée
en continuité avec sa partie rectiligne, les longueurs res-
pectives de la première partie rectiligne et de la partie
incurvée permettant au curseur de coulisser dans les
parties :

- rectilignes alignées entre elles sans faire pivoter les
leviers de commande lorsque l’arbre d’entraînement
est entre les deux positions déterminées,

- incurvées en faisant pivoter simultanément les le-
viers de commande lorsque l’arbre d’entraînement
est dans une position immédiatement après l’une
des deux positions déterminées.

[0013] Avantageusement, chaque piste comprend
une deuxième partie rectiligne en continuité avec la partie
incurvée, la longueur de la deuxième partie rectiligne per-
mettant au curseur coulissant à l’intérieur de s’arrêter
sans pivotement des leviers, après que l’alimentation du
moteur électrique ait été coupée par l’interrupteur auxi-
liaire en position de commutation.
[0014] Selon une variante, les deux pièces sont reliées
entre elles par une première biellette. Les leviers de com-
mande peuvent être reliés entre eux de manière à pivoter
dans le même sens de rotation.
[0015] Avantageusement encore, un des leviers de
commande est relié au premier contact auxiliaire par une
deuxième biellette.
[0016] Selon un mode de réalisation avantageux, deux
cylindres s’étendent parallèlement à l’arbre d’entraîne-
ment et sont positionnés à une distance telle qu’ils for-
ment chacun une butée du levier à fourche dans l’une

des deux positions déterminées de l’arbre d’entraîne-
ment.
[0017] Les deux leviers de commande sont de préfé-
rence identiques.
[0018] Selon une variante avantageuse de l’invention,
le levier de commande est relié à une pièce formant cou-
lisseau, la liaison entre le levier et le coulisseau étant
prévue de telle façon que, lorsque le levier est en position
pivotée correspondant à une position du curseur au-delà
des deux positions déterminées, le coulisseau en trans-
lation actionne un frein mécanique de l’engrenage et,
lorsque le levier est en position non pivotée correspon-
dant à une position du curseur entre les deux positions
déterminées, le coulisseau en translation opposée relâ-
che le frein mécanique.
[0019] Les deux leviers pivotants ainsi agencés dans
le cadre de l’invention, tournent autour d’un axe perpen-
diculaire sous l’action du curseur de l’écrou coulissant
sur la broche. Le pivotement des leviers est bloqué durant
le mouvement du (des) contact(s) principal (ux) de haute
tension de l’interrupteur, tel qu’un sectionneur, qui est
muni de l’actionneur selon l’invention. Par contre, les le-
viers tournent durant la fin de course du curseur. La cour-
se de pivotement des pièces est suffisamment importan-
te pour pouvoir utiliser un interrupteur auxiliaire de cou-
pure d’alimentation du moteur qui soit d’une précision
usuelle : en d’autres termes, il n’est pas nécessaire
d’avoir recours à un interrupteur auxiliaire de grande pré-
cision.
[0020] Par rapport aux actionneurs de sectionneur
haute tension de l’art antérieur, l’actionneur selon l’in-
vention définit un dispositif de commande comprenant
deux leviers auxiliaires, de préférence identiques, guidés
en rotation selon deux axes perpendiculaires à la broche
disposés de sorte que sur les deux fins de course du
curseur, le rapport de transmission entre le déplacement
linéaire du curseur et le déplacement rotatif des leviers
soit élevé. Cela permet d’obtenir, malgré des coûts de
production réduits, une grande précision de commutation
de l’interrupteur auxiliaire et d’utiliser des tôles de métal
pliées au lieu de pièces moulées pour l’embase, telle
qu’une embase de pied, du support principal et du boitier
de l’actionneur.
[0021] L’actionneur précédemment défini peut com-
prendre un bâti de l’actionneur ci-dessus, avec au moins
un support principal sur lequel est monté en rotation l’ar-
bre d’entraînement et une embase sur laquelle sont fixés
le moteur et l’engrenage, le support principal et l’embase
étant réalisés avantageusement à partir de tôles de métal
pliées.
[0022] L’invention concerne enfin un interrupteur hau-
te ou moyenne tension, comprenant un actionneur de
type électromécanique décrit ci-dessus, dans lequel l’ar-
bre d’entraînement est l’arbre d’entraînement du(es)
contact(s) principal (aux) mobile(s) de l’interrupteur, les
positions déterminées de l’arbre d’entraînement étant les
positions d’ouverture et de fermeture du(es) contact(s)
principal (aux).

3 4 
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BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0023] La figure 1 est une vue en perspective d’un mo-
de de réalisation de l’actionneur 1 selon l’invention.
[0024] La figure 2 est une vue en perspective de l’ac-
tionneur 1 selon la figure 1 sur laquelle ne sont pas mon-
trés les interrupteurs auxiliaires, une partie du bâti et les
moyens de transmission conformes à l’invention.
[0025] Les figures 3A à 3E montrent, en vue partielle,
les différentes étapes consécutives de fonctionnement
de l’actionneur 1 selon la figure 1.
[0026] La figure 4 est une vue partielle d’un actionneur
1 selon la figure 1 montrant l’implantation d’un frein mé-
canique conforme à l’invention.
[0027] La figure 5 est une vue schématique d’un frein
mécanique conforme à l’invention.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0028] L’actionneur représenté 1 est un actionneur de
sectionneur de terre haute tension.
[0029] L’actionneur 1 comprend tout d’abord un bâti 2
comportant au moins une embase 20 et un support prin-
cipal 21 réalisés avantageusement en tôles de métal
pliées. Un moteur électrique 3 ainsi qu’un engrenage 4
parallèles entre eux sont fixés à l’embase 20. Un arbre
d’entraînement 6 orthogonal au moteur électrique 3 est
monté en rotation dans le support principal 21 et embase
20.
[0030] L’engrenage 4 comprend un moteur 3 avec un
arbre de sortie 30, des roues dentées intermédiaires, et
une roue denté 42. La roue dentée 42 est solidaire d’une
broche 40 en prise filetée avec un écrou 41 muni d’un
pion de guidage et d’entraînement 410 et d’un axe for-
mant curseur 411 (figure 2).
[0031] Un levier 5 à fourche 50 solidaire d’un arbre
d’entraînement 6. Cet arbre s’étend orthogonalement à
la broche 40. Le levier est positionné pour loger le pion
de guidage 410 dans la fourche 50 entre deux positions
déterminées sur la broche 40 pour mettre en rotation
l’arbre d’entraînement 6 entre deux positions détermi-
nées. Autrement dit, le levier 5 à fourche 50 est mis en
rotation par le pion de guidage 410 ou, en coopération
avec les cylindres 9a, 9b, bloqué dans l’une des deux
positions déterminées. Le levier 5 à fourche 50 est soli-
daire d’un arbre d’entraînement 6 auquel est relié le con-
tact principal mobile du sectionneur de terre (non repré-
senté).
[0032] Dans un mode de réalisation avantageux, la
roué dentée 42 est équipée d’un dispositif limiteur de
couple (non représenté) qui limite le couple transmis du
moteur 3 à l’arbre d’entraînement 6. On s’assure ainsi
que la position du levier 5 à fourche 50 et du curseur 411,
connecté aux moyens de commande, d’indication et si-
gnalisation, correspond toujours à celle du contact prin-
cipal du sectionneur, même en cas de blocage.
[0033] Dans un mode de réalisation avantageux de

l’invention, l’arbre 43, solidaire de la roue dentée 430 est
équipé d’un frein mécanique 11 constitué d’un ressort
enroulé à spires 110 comme détaillé par la suite.
[0034] Selon l’invention, l’actionneur 1 comprend en
outre un premier interrupteur auxiliaire 7 pour couper l’ali-
mentation du moteur électrique en fin de course du cur-
seur 411. A cet effet, des moyens de transmission 8 pour
transmettre le mouvement du curseur 411 en fin de cour-
se au premier interrupteur auxiliaire 7 sont prévus. Les
moyens de transmission 8 comprennent un ensemble de
deux leviers de commande 80a, 80b reliées entre eux et
dont l’un 80b est relié à un contact mobile du premier
interrupteur auxiliaire 7. Chacune des leviers 80a, 80b
est pivotant autour d’un axe 81a, 81b orthogonal à la
broche 40 et est muni d’une piste 800a, 801a, 802a et
800b ,801b et 802b adaptée pour recevoir par coulisse-
ment le curseur 411 quelle que soit sa position sur la
broche 40.
[0035] Chaque piste comporte une première partie
rectiligne 800a, 800b, une partie incurvée 801a, 801b et
800b en continuité avec sa partie rectiligne 800a de sorte
que, lorsque le curseur 411 est entre ses deux positions,
il coulisse successivement dans les parties rectilignes
800b, 800a en regard l’une de l’autre et alignés dans
l’axe de la broche 40 puis dans une des parties incurvée
801a, 801b de l’une des pistes.
[0036] Le coulissement du curseur 411 dans la partie
incurvée 801a ou 801b provoque le pivotement du levier
de commande 80a ou 80b qui en est muni et simultané-
ment le pivotement de l’autre levier 80b ou 80a par une
première biellette 82, et le déplacement du contact mo-
bile de l’interrupteur auxiliaire 7 par une deuxième biel-
lette 83.
[0037] Selon une variante avantageuse, deux cylin-
dres 9a, 9b s’étendent parallèlement à l’arbre d’entraî-
nement 6 et sont positionnés à une distance telle qu’ils
forment chacun une butée du levier 5 à fourche 50 dans
l’une des deux positions déterminées de l’arbre d’entraî-
nement 6.
[0038] Avantageusement, les deux leviers de com-
mande 80a, 80b sont identiques.
[0039] Selon le mode de réalisation illustré, l’action-
neur 1 comprend un deuxième interrupteur auxiliaire 10,
dont un contact mobile est relié au contact mobile du
premier interrupteur auxiliaire 7 par une troisième biel-
lette 100 de sorte que le déplacement de l’interrupteur
auxiliaire 7 provoque simultanément le déplacement de
l’autre interrupteur auxiliaire 10.
[0040] La position du curseur 411 est détectée par les
deux leviers de commande 80a, 80b agencés en paral-
lèle au dessus de la broche 40. Chaque levier 80a, 80b
est adapté pour pivoter autour d’un axe 81a, 81b ortho-
gonal à la broche 40 et agencé de part et d’autre de
l’actionneur 1. La première biellette 82 qui relie les deux
leviers 80a, 80b entre eux permet de les faire pivoter
simultanément dans la même direction.
[0041] Le curseur 411 engagé dans les pistes 800a,
801a, 802a, 800b, 801b et 802b (guidage forcé) fait ainsi
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pivoter les leviers 80a, 80b en fonction de sa position sur
la broche 40.
[0042] Tel qu’illustré, le levier 5 à fourche 50 est avan-
tageusement réalisé à partir de deux plaques métalliques
identiques 500 parallèles entre elles et fixées l’une à
l’autre par plusieurs goupilles 501 et fixées rigidement à
l’arbre d’entraînement 6. La distance entre les deux pla-
ques métalliques 500 est légèrement supérieure à la hau-
teur de l’écrou 41. Chaque plaque 500 comprend une
fente droite 500a et en continuité des bords inclinés 500b
et 500c. La largeur de la fente 500a est légèrement su-
périeure au diamètre du pion de guidage 410.
[0043] Le mouvement de rotation de la broche 40 est
transformé en mouvement de translation de l’écrou 41
et des pions de guidage 410, ces derniers étant guidés
par les rainures 210 (parallèle à la broche 40) pratiquées
dans l’embase 20 et le support 21. La fente 500a trans-
forme le mouvement de translation de l’écrou 41 par l’in-
termédiaire du pion 410 en un mouvement de rotation
de l’arbre d’entraînement 6. Les bords inclinés 500b,
500c interrompent la transmission du mouvement si l’une
des positions déterminées est atteinte et, en coopération
avec les cylindre 9a et 9b, bloquent l’arbre d’entraîne-
ment 6 dans cette position.
[0044] En fonction de la phase de fonctionnement de
l’actionneur 1, le levier 5 est mis en rotation par les pions
de guidage 410 ou bloqué par l’une des butées 9a, 9b à
l’une de ses extrémités et par les pions de guidage 410
en interaction avec les bords incliné 500b, 500c à l’autre
de ses extrémités. L’angle de rotation du levier 5 à four-
che 50 dépend de la longueur et de la position radiale
des fentes droites 500a par rapport à la broche 40. Dans
l’exemple de réalisation illustré, l’angle est de 90°.
[0045] Les phases de fonctionnement de l’actionneur
1 et du sectionneur associé peuvent être distinguées
comme suait :

1) Fin de position d’ouverture "O" (illustrée par la
figure 3A),
2) Phase de début de course avec le moteur 3 en
rotation et l’arbre d’entraînement 6 à l’arrêt dans la
position d’ouverture "0" (illustrée par la figure 3B),
3) Phases de déplacement avec rotation de l’arbre
d’entraînement 6 et déplacement associé du(es)
contact(s) principal(aux) mobile(s) de haute tension
HT (illustrée par la figure 3C),
4) Phase de fin de course avec le moteur 3 en rotation
et l’arbre d’entraînement 6 à l’arrêt dans la position
de fermeture "I" (illustrée par la figure 3D),
5) Fin de position de fermeture "I". (illustrée par la
figure 3E).

[0046] Les phases de fonctionnement ci-dessus peu-
vent être établies dans les deux directions de « O » à
« I » et de « I » à « O ».
[0047] Phase 1) : Le levier 5 à fourche 50 est bloqué
par la butée 9b et par les pions de guidage 410. Les
leviers de commande 80a, 80b et l’interrupteur auxiliaire

7 sont en position « O ». Le moteur électrique 3 n’est pas
alimenté. Le levier 5 est bloqué par la butée 9b et par les
pions de guidage 410 en contact avec les bords inclinés
500c.
[0048] Phase 2) : Le moteur électrique 3 est mis en
tension et déplace alors l’écrou 41 sur la broche 40 vers
la position "I". Le levier 5 est bloqué par la butée 9b et le
pion de guidage 410 qui se déplace le long des bords
inclinés 500c. L’arbre d’entraînement 6 est immobile et
le contact haute tension solidaire de l’arbre 6 reste en
position ouverte. L’écrou 41 fait pivoter le levier de com-
mande 80b en direction d’une position intermédiaire. Le
levier de commande 80a pivote alors simultanément
dans la même direction grâce à la liaison directe réalisée
avec la première biellette 82. Au cours de cette phase
2), le curseur 411 se déplace dans la partie rectiligne
802b, et puis dans la partie incurvée 801b, les leviers de
commande 80a, 80b tournent dans le sens horaire. L’in-
terrupteur auxiliaire 7 est actionné vers sa position inter-
médiaire. Le frein mécanique 11 est alors relâché, com-
me il sera décrit ci-après.
[0049] Phase 3) : Le curseur 411 a atteint la partie droi-
te 800b et les pions de guidage 410 ont atteint dans le
même temps les fentes droites 500a du levier 5. Les
pions de guidage 410 glissent dans la fente droite 500a
du levier 5 à fourche. Ce dernier est alors tourné, ce qui
tourne également l’arbre d’entraînement 6. Le contact
principal mobile de haute tension HT est alors déplacé
vers la position de fermeture. Les leviers de commande
80a, 80b restent en position intermédiaire, c’est à dire
avec les pistes 800a, 800b en regard l’une de l’autre et
alignés au dessus de la broche 40, et le curseur 411
passe de la piste 800b de l’un des leviers 80b à la piste
800a de l’autre des leviers 80a. L’interrupteur auxiliaire
7 reste dans sa position intermédiaire.
[0050] Phase 4) : Le levier 5 à fourche 50 est bloqué
par la butée 9b et les pions de guidage 410 qui glissent
contre les bords inclinés 500b. Le contact principal HT
entraîné par l’arbre d’entraînement 6 a atteint sa position
de fermeture. Dans le même temps, le curseur 411 entre
dans la partie incurvée 801a de la piste 800a et le levier
80a se déplace vers la position "I". Le levier 80b tourne
dans le même sens par la liaison réalisée avec la pre-
mière biellette 82. Les contacts mobiles du premier des
interrupteurs auxiliaires 7, sont alors déplacé par la
deuxième biellette 83 et arrivent dans la position "I" L’ali-
mentation du moteur 3 est alors coupée et le frein mé-
canique 11 est actionné comme décrit ci-après pour frei-
ner et stopper la rotation de l’arbre 43, et donc celle de
l’engrenage 4 et du moteur 30. Le curseur 411 est arrêté
dans la piste 802a.
[0051] Phase 5) : Le moteur 3 et l’engrenage 4 sont
arrêtés complètement. La position finale est atteinte. Le
levier 5 à fourche 50 est bloqué par la butée 9a et par
les pions de guidage 410 qui s’engagent aux bords incli-
nés 500b. Dans cette phase 5), le curseur 411 est engagé
dans la partie 802a rectiligne de la piste à proximité de
l’axe de pivot 81a. Pendant l’engagement du curseur 411
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dans la partie incurvée 802a, le frein mécanique 11 est
actionné, l’interrupteur auxiliaire 7 est en position « I ».
[0052] Le guidage du curseur 411 par au moins un des
deux leviers de commande 80a, 80b est maintenu pen-
dant toutes les phases de fonctionnement 1/2/3/4/5/. De
plus, du fait de la liaison entre les deux leviers 80a, 80b
par la biellette 82, la position des deux leviers 80a, 80b
est toujours commandée par la position de l’écrou 41 qui
commande la position des contacts mobiles HT.
[0053] Comme mentionné ci-dessus, l’actionneur il-
lustré comprend un frein mécanique 11 constitué d’un
ressort enroulé à spires 110. Ce ressort 110 agit sur l’ar-
bre 43 autour duquel il est monté. L’arbre 43 est un com-
posant de l’engrenage 4 engrenant par son pignon 430
directement avec la roue dentée 42. Le couple de frei-
nage généré par le frein 11 est inférieur au couple moteur
donné par le moteur électrique 3. Le frein 11 est en po-
sition de freinage tant qu’aucune force extérieure n’est
appliquée sur l’une des extrémités 110a du ressort 110.
Le diamètre interne des spires 110 à l’état de repos du
ressort est légèrement inférieur au diamètre externe de
l’arbre 43 ou à celui d’une bague intermédiaire emman-
chée 431 sur l’arbre 43 (figure 4). L’arbre support 43 peut
être ainsi soit réalisé par un arbre monobloc en une seule
pièce soit par un ensemble d’un arbre 43 sur lequel est
emmanché une bague 431 ou plusieurs pièces.
[0054] Dans le mode de réalisation illustré, les extré-
mités 110a, 110b sont guidées chacune dans une fente
211a, 211b pratiquée dans le support principal 21.
[0055] Le support principal 21 réagit à la force de frei-
nage d’une manière telle que les spires s’ouvrent et se
desserrent. Ainsi, la force de freinage est limitée à une
valeur correspondant à l’équilibre entre la force du res-
sort et la force de friction entre celui-ci et la bague inter-
médiaire 431 qui est solidaire à l’arbre 43. Le montage
du ressort autour de bague intermédiaire 431 et de ses
extrémités 110a, 110b dans les fentes 211a, 211b du
support 21 permet d’obtenir un frein non autobloquant
dans les deux sens de rotation de l’arbre 43.
[0056] Pour actionner le frein 11, il est prévu un cou-
lisseau 84 entraîné en translation par le levier de com-
mande 80a. Ainsi, dans la phase 4 lorsque le curseur
411 atteint la fin de course dans la partie incurvée 801a
de la piste, le levier 80a en rotation déplace la pièce for-
mant coulisseau 84 dans le sens b/. Une des extrémités
libres 110a, 110b du ressort 110 s’appuie sur l’une des
fentes 211a ou 211b. L’extrémité libre concernée par la
mise en appui dépend du sens de rotation du moteur. En
conséquence le ressort 110 est ouvert à une de ses ex-
trémités et la force de freinage est limité à un équilibre
correspondant à la force de tension du ressort et la force
de frottement entre le ressort 110 à l’état de repos et la
bague intermédiaire 431.
[0057] Pour désactiver le frein 11 dans la phase 2, lors-
que le curseur 411 se déplace dans la piste 801a en
direction de la piste 800a, le coulisseau 84 est déplacé
dans le sens a/ contraire au sens b/ et appuie sur l’ex-
trémité libre 110a du ressort 110 et la déplace ainsi dans

la fente 211a pratiquée dans le support dans laquelle elle
est logée. L’autre extrémité libre 110b est bloquée dans
une autre fente 211b également pratiquée dans le sup-
port 21 et parallèle à la fente 211a. Le diamètre des spires
du ressort 110 s’élargit alors et le frein mécanique 11 est
désactivé. Le déplacement du coulisseau 84 en transla-
tion est commandé par celui en rotation du levier de com-
mande 80a (figure 5).
[0058] La liaison entre les deux leviers 80a et 80b par
la biellette 82 et la liaison entre le coulisseau 84 et le
levier 80a sont tels que :

- le coulisseau 84 est déplacé dans le sens a/ contraire
au sens b/ et le frein est activé si le curseur 411
s’approche d’une des deux positions finales et se
trouve dans les parties incurvées 801a, 801b, c’est-
à-dire au-delà des deux positions déterminées de
l’arbre d’entraînement 6,

- le coulisseau 84 est déplacé dans le sens a/ contraire
au sens b/ et le frein est désactivé si le curseur se
trouve dans l’une des pistes rectilignes 800a ou
800b, c’est-à-dire entre les deux positions détermi-
nées de l’arbre d’entraînement 6.

[0059] L’actionneur 1 selon le mode de réalisation il-
lustré comprend un deuxième interrupteur auxiliaire 10.
Le contact mobile du deuxième interrupteur auxiliaire 10
est relié au contact mobile du premier interrupteur auxi-
liaire 7 par l’intermédiaire d’une troisième biellette 100.
Ainsi, le déplacement du contact mobile de l’interrupteur
7 provoque simultanément le déplacement de celui de
l’interrupteur auxiliaire 10.
[0060] Plus exactement, lorsque l’appareil qui est muni
de l’actionneur 1 selon l’invention est un sectionneur hau-
te ou moyenne tension, l’interrupteur auxiliaire 10 indique
l’état de commutation O du sectionneur jusqu’à ce que
le curseur 411 atteigne la partie incurvée 801b du levier
pivotant 80b (figures 3A à 3B). Juste avant que le curseur
411 atteigne la partie rectiligne 800b, le contact mobile
de l’interrupteur auxiliaire bascule dans l’état de commu-
tation "intermédiaire" et reste dans cette position pendant
le basculement du curseur 411 dans les parties rectiligne
800b et 800a (figure 3C). Lorsque le curseur 411 atteint
la zone incurvée 801a le contact mobile de l’interrupteur
auxiliaire 10 bascule simultanément avec celui de l’inter-
rupteur auxiliaire 7 et indique donc l’état de commutation
I du sectionneur (figures 3D).
[0061] La deuxième partie rectiligne 802a, 802b des
pistes est en continuité avec la partie incurvée 801a,
801b. La longueur de cette deuxième partie rectiligne
802a, 802b permet au curseur (411) coulissant à l’inté-
rieur de s’arrêter sans pivotement des leviers 80a, 80b,
une fois que l’alimentation du moteur électrique a été
coupée par l’interrupteur auxiliaire 7 en position de com-
mutation (figure 3E).
[0062] L’actionneur qui vient d’être décrit s’applique
particulièrement à la commande des sectionneurs haute
ou moyenne tension : l’arbre d’entraînement 6 en rotation
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peut entraîner un ou des contact(s) principal (aux) mo-
biles HT ou MT.

Revendications

1. Actionneur (1) de type électromécanique,
comprenant :

- un moteur électrique (3),
- un engrenage (4) comportant une broche (40)
adaptée pour être mise en rotation par le moteur
(3) et un écrou (41) en prise filetée autour de la
broche (40) et muni d’un pion de guidage (410)
et d’un axe formant curseur (411),
- un levier (5) à fourche (50) solidaire d’un arbre
d’entraînement (6) qui s’étend orthogonalement
à la broche (40) et positionné pour loger le pion
de guidage dans la fourche entre deux positions
déterminées sur la broche afin de mettre en ro-
tation l’arbre d’entraînement entre deux posi-
tions déterminées (I et O),
- un premier interrupteur auxiliaire (7) pour cou-
per l’alimentation du moteur électrique (3) en fin
de course du curseur (411),
- des moyens de transmission (8) pour trans-
mettre le mouvement du curseur (411) en fin de
course au premier interrupteur auxiliaire (7) afin
de le mettre en position de commutation, lesdits
moyens de transmission comprenant un ensem-
ble de deux leviers de commande (80a,80b) re-
liés entre eux et dont l’un (80b) est relié à un
contact mobile du premier interrupteur auxiliaire
(7), chacun des leviers de commande (80a,80b)
étant pivotant autour d’un axe orthogonal (81a,
81b) à la broche et étant muni d’une piste (800a,
800b, 801a, 801b), l’agencement des leviers et
le profil de leurs pistes permettant au curseur
(411) de coulisser dans les pistes (800, 801a,
801b), quelle que soit la position sur la broche,
en faisant arrêter ou pivoter simultanément les
leviers de commande (80a, 80b), le pivotement
simultané des leviers (80a, 80b) mettant en po-
sition de commutation l’interrupteur auxiliaire
(7).

2. Actionneur (1) selon la revendication 1, dans lequel
chaque piste de levier comporte une première partie
rectiligne (800a, 800b) et une partie incurvée (801a,
801b) en continuité avec sa partie rectiligne (800a),
les longueurs respectives de la première partie rec-
tiligne et de la partie incurvée permettant au curseur
(411) de coulisser dans les parties :

- rectilignes (800a, 800b) alignées entre elles
sans faire pivoter les leviers de commande (80a,
80b) lorsque l’arbre d’entraînement (6) est entre
les deux positions déterminées (I et O),

- incurvées (801a, 801b) en faisant pivoter si-
multanément les leviers de commande (80a,
80b) lorsque l’arbre d’entraînement (6) est dans
une position immédiatement après l’une des
deux positions déterminées (I et O).

3. Actionneur (1) selon la revendication 2, dans lequel
chaque piste (800a, 800b) comprend une deuxième
partie rectiligne (802a, 802b) en continuité avec la
partie incurvée (801a, 801b), la longueur de la
deuxième partie rectiligne (802a, 802b) permettant
au curseur (411) coulissant à l’intérieur de s’arrêter
sans pivotement des leviers (80a, 80b), après que
l’alimentation du moteur électrique (3) ait été coupée
par l’interrupteur auxiliaire (7) en position de com-
mutation.

4. Actionneur (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
dans lequel les deux leviers de commande (80a,
80b) sont reliés entre eux par une première biellette
(82).

5. Actionneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel les leviers de com-
mande (80a, 80b) sont reliés entre eux de manière
à pivoter dans le même sens de rotation.

6. Actionneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel un des leviers de
commande (80b) est relié au premier contact auxi-
liaire (7) par une deuxième biellette (83).

7. Actionneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel deux cylindres (9a,
9b) s’étendent parallèlement à l’arbre d’entraîne-
ment (6) et sont positionnés à une distance telle qu’ils
forment chacun une butée du levier (5) à fourche
(50) dans l’une des deux positions déterminées de
l’arbre d’entraînement (6).

8. Actionneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel les deux leviers de
commande (80a, 80b) sont identiques.

9. Actionneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel le levier de com-
mande (80a) est relié à une pièce (84) formant cou-
lisseau, la liaison entre le levier (80a) et le coulisseau
(84) étant prévue de telle façon que, lorsque le levier
(80a) est en position pivotée correspondant à une
position du curseur (411) au-delà des deux positions
déterminées (I et O), le coulisseau (84) en translation
actionne un frein mécanique (110) de l’engrenage
(4) et, lorsque le levier (80a) est en position non pi-
votée correspondant à une position du curseur (411)
entre les deux positions déterminées (I et O), le cou-
lisseau (84) en translation opposée relâche le frein
mécanique (110).
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10. Actionneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, comprenant un bâti (2) avec
au moins une embase (20) sur laquelle sont fixés le
moteur et l’engrenage et avec un support principal
(21) sur lequel est monté en rotation l’arbre d’entraî-
nement (6), le support principal (21) et l’embase (20)
étant réalisés à partir de tôles de métal pliées.

11. Interrupteur haute ou moyenne tension, tel qu’un
sectionneur de terre, comprenant un actionneur (1)
de type électromécanique selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’arbre
d’entraînement (6) est relié au contact principal mo-
bile de l’interrupteur, les positions déterminées de
l’arbre d’entraînement étant les positions d’ouvertu-
re (O) et de fermeture (I) du contact principal.
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